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Session extraordinaire 2013-2014 

 
MW,CF/PR  P.V. FRP 03 

P.V. CPI 03 
 
 

Commission de la Force publique 

 
et 
 

Délégation luxembourgeoise auprès du Conseil Parlementaire 

Interrégional (CPI) 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 27 février 2014 
 

Ordre du jour : 
 

  Visite du Centre de Coopération Policière et Douanière (CCPD) 
 

* 
 

Présents : 

 

Mme Diane Adehm, M. Marc Angel, Mme Nancy Arendt, Mme Claudia 
Dall'Agnol, M. Fernand Kartheiser, M. Alexander Krieps, membres de la 
Commission de la Force publique 
 
M. Gilles Baum, Mme Cécile Hemmen, Mme Josée Lorsché, M. Roger Negri, 
M. Gilles Roth, M. Serge Wilmes, membres de la Délégation luxembourgeoise 
auprès du Conseil Parlementaire Interrégional (CPI) 
 
Mme Andrée Colas, du Ministère de la Sécurité intérieure 
 
Police Grand-Ducale : 
M. Romain Nettgen, Directeur général ; M. Florent Goniva, Chef du Service 
des relations internationales ; M. Roland Weber, Commissaire en chef, 
membre du CCPD; M. Vic Reuter, Service Communication et Presse, Porte-
Parole de la Police grand-ducale  
 
Mme Marianne Weycker, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Alex Bodry, M. Félix Eischen, M. Léon Gloden, M. Gusty Graas, M. Max 
Hahn, M. Jean-Marie Halsdorf, M. Henri Kox, membres de la Commission de 
la Force publique 
 
M. Alex Bodry, Mme Tess Burton, M. Mars Di Bartolomeo, M. Emile Eicher, M. 
Félix Eischen, M. Gusty Graas, M. Max Hahn, M. Jean-Marie Halsdorf, M. 
Henri Kox, M. Edy Mertens, M. Marcel Oberweis, M. Justin Turpel, M. Serge 
Urbany, membres de la Délégation luxembourgeoise auprès du Conseil 
Parlementaire Interrégional (CPI) 
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Présidence : 
 

Mme Claudia Dall’Agnol, Présidente de la Commission de la Force publique 

* 
   
En guise d’introduction, Monsieur le Directeur général de la Police Grand-Ducale présente 
brièvement la police, telle qu’elle fonctionne aujourd’hui, et expose ensuite les grandes 
lignes de la réforme à réaliser, telle que vue par la police.  
 
A l’aide d’une présentation PowerPoint (cf. annexe 1), le Chef du Service des relations 
internationales explique la coopération policière internationale, qui se compose d’un volet 
opérationnel et d’un volet d’échange d’informations et signalements. Parmi les principaux 
canaux utilisés dans le cadre de ce second volet, il y a lieu de citer, au niveau mondial, 
Interpol, à laquelle le Luxembourg a adhéré le 14 mai 1937, et, à un niveau 
géographiquement assez restreint, le Centre de coopération policière et douanière (CCPD).  
 
M. Roland Weber, membre du CCPD, procède à la présentation du Centre (cf. annexe 2), en 
rappelant que la coopération se base principalement sur les articles 39, 4. et 46 de la 
Convention d'application de l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les gouvernements 
des États de l'Union économique Benelux, de la République fédérale d'Allemagne et de la 
République française relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières 
communes.  
 
L’article 39, 4. dispose que : « Dans les régions frontalières, la coopération peut être réglée 
par des arrangements entre les Ministres compétents des Parties Contractantes ».    
 
L’article 46 prévoit l’échange d’informations policières :  
 
« Article 46 
1. Dans des cas particuliers, chaque Partie Contractante peut, dans le respect de sa 
législation nationale et sans y être invitée, communiquer à la Partie Contractante concernée 
des informations qui peuvent être importantes pour celle-ci aux fins de l'assistance pour la 
répression d'infractions futures, de la prévention d'infractions ou de la prévention de 
menaces pour l'ordre et la sécurité publics. 
2. Les informations sont échangées, sans préjudice du régime de la coopération dans les 
régions frontalières visé à l'article 39, paragraphe 4, par l'intermédiaire d'une instance 
centrale à désigner. Dans des cas particulièrement urgents, l'échange d'informations au sens 
du présent article peut s'effectuer directement entre les autorités de police concernées, sauf 
dispositions nationales contraires. L'instance centrale en est avisée dans les meilleurs 
délais. ». 
 
Dans ce contexte, Monsieur le Directeur général insiste sur la problématique en matière 
d’échange d’informations du fait qu’au Luxembourg, les notions d’informations policières et 
d’informations judiciaires ne sont pas clairement définies. Des discussions sont menées avec 
les autorités judiciaires afin de trouver une solution. En effet, l’efficacité du travail policier se 
trouve limitée par l’obligation de passer par les autorités judiciaires pour pouvoir procéder à 
l’échange d’informations avec les autorités de police étrangères. Il importe de reconsidérer 
les raisons jadis à la base de cette obligation, ces raisons ayant trait au secret bancaire. La 
même problématique se présente en matière d’échange d’informations concernant l’ADN. 
Cette manière de procéder signifie par ailleurs du travail supplémentaire pour les autorités 
judiciaires.     

 
Le 15 octobre 2001, le Luxembourg et la France ont conclu un accord mettant en place un 
centre de coopération policière et douanière. Le CCPD, tel qu’il se présente aujourd’hui, est 
né du regroupement avec le Bureau Commun de Coopération Policière (BCCP), institué par 



 3 / 3 

accord entre le Luxembourg, l’Allemagne et la Belgique en date du 25 février 2003. Les 13 
services du CCPD comptent 39 personnes, qui se répartissent comme suit : Allemagne 8, 
France 16, Belgique 8, Luxembourg 7.  
 
Concernant les compétences du CCPD, l’Accord du 24 octobre 2008 entre le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg, le Gouvernement du Royaume de Belgique, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République 
française, concernant la mise en place et l’exploitation d’un centre commun de coopération 
policière et douanière dans la zone frontalière commune, signé à Luxembourg, le 24 octobre 
2008 prévoit dans son article 3, 2., alinéa 1er que : « Sous réserve de la compétence des 
organes centraux nationaux, le centre commun est, pour l’échange d’informations ayant un 
lien avec la zone frontalière, à la disposition de l’ensemble des unités et services chargés 
des missions de police et de douane du territoire national de chaque Partie contractante. 
Ceci s’applique également aux cas n’ayant pas de lien avec la zone frontalière dans la 
mesure où des accords internationaux, le droit communautaire, ou les dispositions 
nationales le permettent. Les organes centraux nationaux des Parties contractantes sont 
associés à ces échanges d’informations conformément à leurs dispositions nationales 
respectives. ».  
 
Chacun des pays membres du CCPD a un coordinateur.  
 
En vertu de l’article 3, 1. de l’Accord du 24 octobre 2008 : « 1. Pour faciliter la coordination 
des missions dans la zone frontalière commune ainsi que l’échange d’informations, les 
autorités représentées dans le centre commun coopèrent directement dans les domaines de 
la menace pour la sécurité et l’ordre publics, de la lutte préventive et répressive contre la 
criminalité transfrontalière, soit sur une base bilatérale, soit sur une base multilatérale 
lorsque cette criminalité affecte les intérêts de plus de deux Parties contractantes. ». 
 
Les membres du CCPD ne prennent pas, de leur propre initiative, des mesures 
opérationnelles, c’est-à-dire qu’ils n’interviennent pas eux-mêmes au niveau opérationnel et 
qu’ils ne peuvent pas en principe donner des instructions de nature opérationnelle. Une 
exception concerne les cas d’accidents mortels ; le CCPD demande alors aux agents 
compétents d’aller sur place pour transmettre personnellement la nouvelle à la famille au lieu 
de le faire par appel téléphonique. Une autre exception concernait un cas de disparition d’un  
mineur. 
 
Font notamment partie des missions régulières du CCPD l’évaluation, l’échange et la gestion 
des informations et une évaluation périodique commune de la situation transfrontalière ; la 
participation à la transmission et la coordination de demandes d’entraide policière, ainsi que 
la participation à la préparation de telles demandes ; la participation dans la coordination de 
mesures d’intervention. 
 
Les données sur chaque échange d’informations sont conservées pendant trois ans dans la 
banque de données et ensuite supprimées.        
 

Luxembourg, le 5 mars 2014 
 
La Secrétaire, 
Marianne Weycker 
 

La Présidente, 
Claudia Dall’Agnol 

 
  
  
Annexes :  1) La coopération policière internationale 

2) Centre de Coopération Policière et Douanière (CCPD) – Gemeinsames 
Zentrum der Polizei- und Zollzusammenarbeit (GZPZ) 
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Coopération policière internationale

1Comppl Florent GONIVA – Chef SRI



INTERPOL

CCPD

PWGT

BDL/JAI

BeNeLuxFRONTEX

Schengen
SIS/SIRENE

Traité de 
Prüm

EUROPOL

La coopération internationale

Une multitude de traités et conventions



I - La coopération opérationnelle



II - L’échange d’informations et 

signalements

INTERPOL - Notice rouge 

SISII – formulaire G 

EUROPOL – message SIENA



Deux domaines de coopération

Traité de

Prüm

Echange d’informations et signalements

Coopération opérationnelle

Accord de

Schengen



I - Echange d’informations et 

signalements

Principaux canaux utilisés :

• INTERPOL : Base de données et échanges de télégrammes

• SISII : Schengen Information System

•EUROPOL: Europol Information System (EIS) et Secured Information Exchange 

Network (SIENA).

•Traité de Prüm (et décision-cadre de l’UE): Echanges automatisés pour:

* les plaques d’immatriculation

* les bases ADN

* les bases d’empreintes digitales

•CCPD Luxembourg 



INTERPOL

• 190 pays membres

• LU a adhéré à l’Organisation Internationale de Police criminelle le 14 mai 1937

• Priorités: 

- Système mondial sécurisé d’information policière

- Soutien 24h/24 et 7 jours sur 7 aux services de police

- Innovation, renforcement des capacités et recherche

- Aider les pays membres à détecter les infractions et à identifier leurs auteurs



INTERPOL – domaines de 

compétence



Schengen : SISII et SIRENE

• Accord de Schengen 14 juin 1985, CAAS, traité d’Amsterdam (1997)

• Bureau SIRENE – 24/24

• Mandat d’Arrêt Européen – Loi du 17.03.2004

• Schengen Information System II (SISII).

Schengen Information System 

(SISII)

Nombre de signalements 49.459.400

Personnes recherchées 848.893

Véhicules volés 3.200.000

Documents délivrés 39.000.000

Nombre de policiers, gardes-

frontières, etc. accédant à SISII

1.500.000



SISII – Catégories de signalements

• Personnes

• Véhicules (véh. automoteurs > 50cm³; remorques ˃ 750kg)

• Armes à feu

• Documents blancs

• Documents délivrés

• Billets de banque

• Equipements industriels

• Avions

• Bateaux

• Moteurs de bateau

• Conteneurs

• Plaques d’immatriculation

• Moyens de paiement

• Document de véhicule (certificats d’immatriculation)



EUROPOL

• Historique: Traité de Maastricht (1992), Europol Drug Unit (1993), 

convention EUROPOL (1998),  agence UE

• Nouveau règlement en négociation

• Système de communication sécurisé (SIENA)

• Domaines de compétence



EUROPOL

Murder & kidnapping

Economic crimes Economic crimes 
& fraud& fraud

Arms Arms 
traffickingtrafficking



EUROPOL

Euro Euro 
CounterfeitingCounterfeiting



EUROPOL - EIS
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EUROPOL – ELO et partenaires



II – Coopération opérationnelle

• Traité de Prüm :  

- Assistance lors d’évènements de grande envergure, de 

catastrophes et d’accidents graves

- Coopération sur demande

• Traité BeNeLux:

- Assistance sur demande dans le cadre de l’ordre public

- Intervention sur initiative propre

- Usage de la force et conditions d’utilisation des moyens de 

contrainte

- Patrouilles mixtes

• Art.39 Schengen: Poursuite transfrontalière



La poursuite transfrontalière 

(Art.39 Schengen)



DG – Service des Relations Internationales

Directeur Général

Directeurs Généraux

adjoints

DOMESecrétaire GénéralDOP

Service

Comm. & Presse

DBE DIDRH

EP SPJ UCPR UCPA USP

Capellen Diekirch Esch G’ Macher Luxembourg Mersch

Service

psychologique

Relations

internationales

Service

Juridique

UGRM



Organigramme DG-SRI

Chef de service

DG-SRI

Cellule juridique

DG-SRI-CJ

Secrétariat

DG-SRI-SEC

FRONTEX

FPOC
JAI EUROPOLSIRENE INTERPOL

Cellule Correspondants Informatiques

DG-SRI-CCI

Point de Contact

Central

DG-SRI-PCC

Signalements 

nationaux
BDL-JAI



Merci pour votre attention



Le CCPD de Luxembourg



Centre de Coopération 
Policière et Douanière

(CCPD)

Gemeinsames Zentrum
der Polizei- und 

Zollzusammenarbeit
(GZPZ)





Dans les régions frontalières la coopération peut être Dans les régions frontalières la coopération peut être 

réglée par des arrangements entre les ministres réglée par des arrangements entre les ministres 

compétents des parties contractantes.compétents des parties contractantes.

Texte de référence

Convention d’application de l’accord de 

Schengen  Titre III, Chapitre 1, Coopération 

Policière,  Art. 39.4

 ArticleArticle 39      39      CoopérationCoopération policièrepolicière

 ArticleArticle 46      46      EchangeEchange d‘informationsd‘informations



Entre les Gouvernements du GDL et de la Entre les Gouvernements du GDL et de la 

République Française du 15 octobre 2001, République Française du 15 octobre 2001, 

concernant la mise en place d’unconcernant la mise en place d’un

Centre Commun (CCPD)Centre Commun (CCPD)

Accord trilatéral

Entre les Gouvernements de la RFA, du Entre les Gouvernements de la RFA, du 

Royaume de Belgique et du GDL  du 25 février Royaume de Belgique et du GDL  du 25 février 

2003 concernant la mise en place d’un2003 concernant la mise en place d’un

Bureau Commun (BCCP)Bureau Commun (BCCP)

Accord bilatéral



Depuis son ouverture officielleDepuis son ouverture officielle

le 25 février 2003 jusqu’au 24 octobre 2008 le 25 février 2003 jusqu’au 24 octobre 2008 

les deux structures CCPD et BCCP opérèrentles deux structures CCPD et BCCP opérèrent

sous un même toit àsous un même toit à

Luxembourg   71Luxembourg   71--73, rue Adolphe Fischer.73, rue Adolphe Fischer.

2 en 1



Depuis la signature de Depuis la signature de l’accord quadrilatéral l’accord quadrilatéral 

le le 24 octobre 2008 24 octobre 2008 

les deux structuresles deux structures

BCCP et CCPD BCCP et CCPD 

sont regroupés  et   sont regroupés  et   

reçoivent ainsi un cadre légal.reçoivent ainsi un cadre légal.

CCPD



Adresse depuis 01 octobre 2011

Cité Policière GrandCité Policière Grand--Duc HenriDuc Henri

Route de TrèvesRoute de Trèves

Adresse postale:Adresse postale:

LL--2957 Luxembourg2957 Luxembourg



13 Services   représentés 

(39)



Pour l’Allemagne (8)

•• PolizeiPolizei RheinlandRheinland--PfalzPfalz (2)(2)

•• PolizeiPolizei SaarlandSaarland (1)(1)

•• BundespolizeiBundespolizei (3)(3)

•• ZollZoll (2)(2)

•• BundeskriminalamtBundeskriminalamt (selon besoins(selon besoins)



Pour la France (16)

•• Gendarmerie Nationale (6)Gendarmerie Nationale (6)

•• Police Nationale:Police Nationale:

•• -- Police Aux Frontières (3)Police Aux Frontières (3)

•• -- Police Judiciaire (1)Police Judiciaire (1)

•• -- Sécurité Publique (3)Sécurité Publique (3)

•• Douane Nationale (3)Douane Nationale (3)



Pour la Belgique (8)

•• La Police Fédérale (8)La Police Fédérale (8)

•• La Douane (0)La Douane (0)



Pour le Luxembour

g (6)

Pour le Luxembourg (7)

• Police Grand-Ducale (6)

• Douanes et Accises  (1)



La 

zone frontalière commune 

comprend:



Partie allemandePartie allemande

•• en Rhénanieen Rhénanie--Palatinat,Palatinat,

les districts des présidences de   les districts des présidences de   

la police de la police de RheinpfalzRheinpfalz, de , de 

WestpfalzWestpfalz et de Trèves,  et de Trèves,  

•• en Sarre, la totalité du territoireen Sarre, la totalité du territoire



Partie françaisePartie française

les départements suivants:les départements suivants:

•• les Ardennes (08)les Ardennes (08)

•• la Meurthela Meurthe--etet--Moselle (54)Moselle (54)

•• la Meuse (55)la Meuse (55)

•• la Moselle (57)la Moselle (57)



PartiePartie belge

les arrondissements judiciaires deles arrondissements judiciaires de

•• DinantDinant

•• ArlonArlon

•• NeufchâteauNeufchâteau

•• MarcheMarche--enen--FamenneFamenne

•• EupenEupen



Partie luxembourgeoisePartie luxembourgeoise

•• la totalité du territoirela totalité du territoire



La Grande Région



Compétence élargie Art.3  de l’accord quadrilatéral

Le centre est à la disposition de l’ensemble des Le centre est à la disposition de l’ensemble des 

unités et services chargés des missions de police et unités et services chargés des missions de police et 

de douane du territoire national de chaque Partie de douane du territoire national de chaque Partie 

contractante, contractante, 

même sans lien avec la zone frontalière, même sans lien avec la zone frontalière, 

dans la mesure où des accords internationaux, dans la mesure où des accords internationaux, 

le droit communautaire ou le droit communautaire ou 

les dispositions nationales le permettentles dispositions nationales le permettent

et ceci en association avec les services centrauxet ceci en association avec les services centraux



Fonctionnement et Coordination

Un coordinateur par pays représentéUn coordinateur par pays représenté

•• responsable pour le fonctionnement de responsable pour le fonctionnement de 

la partie nationale respective du bureau la partie nationale respective du bureau 

communcommun

•• détermine d’un commun accord avec les détermine d’un commun accord avec les 

autres coordinateurs un règlement autres coordinateurs un règlement 

administratif qui fixe les détails administratif qui fixe les détails 

techniquestechniques

•• règle les litiges à l’amiable.règle les litiges à l’amiable.



Missions

Coopération directe dans les domaines:Coopération directe dans les domaines:

•• Menace pour la sécurité et l’ordre   publicMenace pour la sécurité et l’ordre   public

•• Lutte préventive et répressive contre la Lutte préventive et répressive contre la 

criminalité et la répression pénale criminalité et la répression pénale 



et ceci

Dans le cadre de leurs compétences Dans le cadre de leurs compétences 

correspondantescorrespondantes

sans prendre, de leur propre initiative, sans prendre, de leur propre initiative, 

des mesures opérationnellesdes mesures opérationnelles



Missions régulières

Evaluation, échange et gestion des informations et Evaluation, échange et gestion des informations et 

évaluation périodique commune de la situation évaluation périodique commune de la situation 

transfrontalière (synthèse judiciaire)transfrontalière (synthèse judiciaire)

Participation à la transmission et la coordination de   Participation à la transmission et la coordination de   

demandes d’entraide policière et à la préparation de         demandes d’entraide policière et à la préparation de         

telles demandes (ex: OTO)telles demandes (ex: OTO)

Participation dans la coordination de mesures        Participation dans la coordination de mesures        

d’intervention (d’intervention (FiPAFiPA, , HazeldonkHazeldonk, vol de métaux) , vol de métaux) 



• Détection de phénomènes transfrontaliers

-faux policiers       -vols airbags

• Détection de nouveaux modes opératoires

-vols maison           -vols cimetières

• Lutte contre le trafic illicite de marchandises

-douane



Avantages et plus value du CCPD

• Consultation directe par les unités de terrain. 

simplification, accélération et intensification de la 

coopération policière.

• Formulation des demandes sans formalisme. 

• Echange rapide d’informations.

• Opérateurs du CCPD connaissant bien la grande région

+ multilingue

• Optimisation de l’échange d’informations policières

(accès aux différentes banques de données)

• Interlocuteur principal pour police et douane

• Identification instantanée des services à alerter  



Demandes

•• Identification de Identification de véhiculevéhicule

•• VérificationVérification permispermis de de conduireconduire

•• VérificationVérification d’identitéd’identité

•• AntécédentsAntécédents policièrespolicières

•• VérificationVérification//RechercheRecherche d’adressed’adresse

•• MesuresMesures concernantconcernant les les étrangersétrangers

•• Identification Identification titulairetitulaire ligneligne téléphoniquetéléphonique

•• MesuresMesures de de recherchesrecherches

•• RenseignementsRenseignements circuit de circuit de ventevente

•• DemandeDemande de de renseignementsrenseignements

•• Transmission de Transmission de renseignementsrenseignements





Evolution des demandes enregistrées

Année BE DE FR LU Total

2013 18206 5048 13237 8145 44636

2012 22688 5118 21541 8891 58238

2011 20140 5059 13436 7949 46584

2010 23468 18737 9487 7424 59116

…

(2003) 10643 1051 10114 4893 26701



Demandes LU enregistrées par administration

Administration Personnes Véhicules Objets Entités

Police Grand-Ducale 4752 1867 278 6897

Parquet 899 10 1 910

Ministère 211 0 4 215

Douanes et Accises 53 15 4 72

Tribunal 

d'arrondissement 51 0 0 51

2013



Exemples implication CCPD

Identification auteurs de grivèlerie d’essence 

opérants dans la région frontalière grâce vidéo 

caméra de surveillance

Idem pour vol et utilisation frauduleuse de cartes 

bancaires et vol en bande organisée. 

Disparition inquiétante de personne avec intention 

suicidaire. Localisation portable et découverte 

personne 1,5 heures après contact CCPD voir 

contact Parquet et SPJ Nouvelles Technologies.

Découverte véhicules volés dans container port 

Anvers prêt à l’embarquement pour l’Afrique et 

pays baltes.



OUVERTURE

Les jours ouvrablesLes jours ouvrables

dede

08.00 08.00 -- 17.00 heures17.00 heures





Artand Kiszombor

Barwinek Kudowa

Basel Luxemburg

Budzisko Melles Pont du Roy

Canfranc Modane

Castro Marim Nickelsdorf

Caya Padborg

Chiasso Perthus

Chotebuz Quintanilla

Cunovo Sátoraljaújhely

Darmoty Schaanwald

Dolga Vas Schwandorf

Drasenhofen Swiecko

Genève Thörl-Maglern

Heerlen Tournai

Hendaye Trstena

Jarovce Tuy

Kalviu Ventimiglia

Kehl Vilar Formoso



E-mail:

lu@ccpd.etat.lu

Tel: 

Bureau LU : 00352 / 26124 Bureau LU : 00352 / 26124 –– 400400

4997 4997 –– 25002500

Fax:

00352 / 26124 00352 / 26124 –– 498  498  

mailto:lu@ccpd.etat.lu

